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Hausse du coût des timbres et taxes liés aux titres de séjour
Question écrite n° 12942

Texte de la question

M. Alexis Corbière interroge M. le ministre de l'intérieur sur l'augmentation du coût des droits de timbre et taxes
applicables aux personnes étrangères dans le cadre des demandes de titres de séjour, mesure inscrite dans le
projet de loi de finances pour 2026. À compter de mai 2026, le montant de la taxe principale pour la délivrance
d'un premier titre de séjour sera relevé de 100 euros et celui d'une demande de naturalisation de 200 euros. Les
personnes étrangères devront également s'acquitter d'un montant de 100 euros pour la délivrance d'une
autorisation provisoire de séjour. Le droit de timbre demandé au titre des frais administratifs d'instruction du
dossier est multiplié par deux, passant de 25 à 50 euros. Ces mesures, présentées comme visant à aligner la
France sur la moyenne européenne, devraient générer environ 160 millions d'euros de recettes annuelles. Alors
qu'un rapport parlementaire rendu public en 2019 avait déjà dénoncé la disproportion de ces montants et
conduit à une baisse partielle des taxes, le Gouvernement décide aujourd'hui de les relever à nouveau et de
rendre ainsi chaque étape de la vie administrative des personnes étrangères (demande ou renouvellement de
titre de séjour, visa de régularisation, naturalisation) plus coûteuse encore. Avec ces augmentations et alors que
la France figure parmi les pays d'Europe où le coût du droit au séjour est le plus élevé, un nouveau cap est
franchi dans la politique de dissuasion et de précarisation à l'encontre des personnes étrangères. Ces mesures
pèseront lourdement sur des femmes, des hommes et des familles souvent en situation de grande précarité
économique, aggravant les obstacles déjà existants liés à la dématérialisation des démarches et à la réduction
de l'octroi des titres pluriannuels. Il lui demande donc de justifier cette politique de taxation et de préciser quelles
mesures il compte prendre pour garantir un accès équitable et non discriminatoire au droit au séjour en France.
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